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Le 18 octobre 1999

L’honorable John Manley, c.p., député
Ottawa Sud (Ont.), ministre de l’Industrie du Canada
Chambre des communes
Pièce 607, Édifice de la Confédération
Ottawa (ON) K1A 0A6

Monsieur le Ministre,

J’ai le plaisir de vous présenter notre rapport au sujet de nos démarches concernant la
question de la viabilité financière des six équipes de la Ligue nationale de hockey qui
restent au Canada.

Comme vous vous le rappellerez, le mandat du Forum des politiques publiques consiste à
faciliter les discussions entre les différents intervenants du milieu canadien du hockey de
la LNH et à déterminer dans quelle mesure les intervenants sont prêts à participer à une
solution commune pour assurer une solide présence de la LNH au Canada.

Au cours de l’été 1999, le Forum des politiques publiques a entrepris deux consultations
auprès du groupe des intervenants. Premièrement, tous les intervenants se sont réunis le
28 juin pour déterminer dans quelle mesure ils étaient prêts à participer à une solution
commune et pour présenter des options éventuelles en vue d’une telle solution.
Deuxièmement, le Forum des politiques publiques a entrepris une série de discussions
bilatérales auprès des intervenants pour entretenir le dialogue entre eux et pour les inciter
à présenter de nouvelles idées quant à l’élaboration d’une solution commune.

Le présent rapport englobe les résultats de plus de 50 consultations bilatérales et
multilatérales réalisées auprès des intervenants, et il décrit les points de vue de chacun sur
leur rôle éventuel dans une solution commune. Nous sommes persuadés que
l’information qu’il contient aidera le gouvernement fédéral à déterminer quel est son
propre rôle dans une telle solution partagée.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Le président,

David Zussman
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LA LIGUE NATIONALE DE HOCKEY AU CANADA – SOMMAIRE À L’INTENTION DE

LA DIRECTION

Contexte

Le présent document décrit le résultat des consultations réalisées auprès des parties intéressées à
l’avenir des équipes de la Ligue nationale de hockey (LNH) au Canada, par le Forum des
politiques publiques. Le secteur public était représenté par Industrie Canada, par chacune des
provinces où jouent actuellement des équipes de la LNH (Québec, Ontario, Alberta, Colombie--
Britannique), ainsi que par les municipalités concernées (Montréal, Kanata/Municipalité
régionale d’Ottawa-Carleton, Toronto, Calgary, Edmonton, Vancouver). Les autres intervenants
étaient les équipes elles-mêmes (Canadiens de Montréal, Sénateurs d’Ottawa, Maple Leafs de
Toronto, Flames de Calgary, Oilers d’Edmonton, Canucks de Vancouver), l’administration de la
Ligue nationale de hockey et l’Association des joueurs de la Ligue nationale de hockey
(AJLNH).

Le ministère de l’Industrie du Canada a convoqué en juin 1999 le Forum des politiques
publiques, en réponse à l’appel lancé par les équipes canadiennes de la LNH à l’honorable
John Manley, ministre d’Industrie Canada, au sujet d’une aide qui assurerait leur viabilité
économique. Le Forum des politiques publiques est une organisation nationale, sans but lucratif,
non partisane, qui vise à améliorer au Canada la qualité du gouvernement grâce à un dialogue
amélioré entre le secteur public, le secteur privé et le secteur communautaire. Le rôle du Forum
des politiques publiques était donc d’amorcer un dialogue éclairé entre toutes les parties
intéressées et de le poursuivre tout au long du processus, dans l’espoir que les intervenants
puissent s’entendre sur une solution commune.

Au début du processus, il a été décidé que les consultations prendraient d’abord la forme d’une
table ronde, le 28 juin, où pour la première fois, tous les intervenants se réuniraient pour discuter
de la question. Au cours de la table ronde, les participants ont défini et traité diverses options qui
pourraient les aider à améliorer la situation financière des équipes canadiennes de la LNH. À la
fin des discussions en table ronde, tous les intervenants se sont généralement dits d’accord pour
étudier de manière plus approfondie la notion de solution commune. Il a été recommandé que des
consultations se poursuivent sous la forme de discussions bilatérales entre le Forum des
politiques publiques et chaque intervenant. Les résultats de ces discussions bilatérales devaient
faire l’objet de discussions lors de la deuxième table ronde, en vue d’un accord sur les étapes de
la mise en oeuvre.

Entre juillet et septembre 1999, le Forum des politiques publiques a entrepris la deuxième étape
du processus. Des discussions bilatérales ont eu lieu entre des représentants du Forum des
politiques publiques et chacun des intervenants. Au cours de ces séances, on a sondé les
intervenants pour connaître leur point de vue sur les diverses options discutées lors de la table
ronde du 28 juin, les autres options qui selon eux seraient également utiles, et comment les
instances dont ils relèvent pourraient à leur tour contribuer à une solution commune. Les
représentants du Forum ont aussi cherché à mieux comprendre les pressions exercées sur les
intervenants aux différents paliers. À la mi-septembre 1999, le Forum des politiques publiques



2

avait tenu des consultations auprès de représentants de toutes les parties, sauf ceux de la Ville de
Montréal.

Depuis la mi-septembre, il y a eu un échange de lettres entre certains des intervenants –
notamment le gouvernement de l’Ontario et le gouvernement fédéral – concernant les
contributions possibles de chacun envers une solution commune. Ainsi, le gouvernement de
l’Ontario a exprimé son désaccord avec l’option des loteries sportives comme faisant partie de la
solution et a signalé plutôt que l’appui aux équipes de hockey de la LNH en Ontario pourrait
prendre la forme de la réduction des impôts fonciers. Par contre, le gouvernement fédéral a
proposé que l’option des nouvelles loteries sportives directement reliées aux équipes canadiennes
de la LNH était l’option la plus réalisable. De plus, la Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton
a écrit au gouvernment de l’Ontario pour prêter son appui en faveur de l’option de la réduction
des impôts fonciers.

Observations sur les résultats des consultations

Le but sous-jacent des consultations bilatérales était de déterminer s’il était possible que les
différents intervenants corrigent conjointement la situation actuelle et de déterminer la faisabilité
d’une solution commune. Ainsi, une solution commune exigerait que tous les intervenants
contribuent directement pour aider toutes les équipes canadiennes à surmonter leurs difficultés
financières actuelles. Bien que ce concept n’exige pas explicitement un partage égal du fardeau
entre toutes les parties, il faudrait que chacun des principaux intervenants convienne d’offrir une
aide équitable et substantielle pour assurer l’avenir des équipes de la LNH au Canada.

Jusqu’à présent, chacune des parties consultées a donné au Forum des politiques publiques sa
réponse sur son rôle ou sa contribution par rapport à une éventuelle solution commune.
L’analyse des consultations permet d’établir quatre catégories de réponses :

1. L’intervenant en question reconnaît le problème, mais pense que la solution est entre les
mains d’autres parties.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement de la Colombie-Britannique, les villes de
Toronto et de Vancouver et par l’AJLNH.

2. L’intervenant en question pense qu’il a déjà fait sa part, qu’il continuera à faire sa part, mais
qu’il n’est en mesure d’offrir aucune contribution supplémentaire directe.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement de l’Alberta, les villes d’Edmonton et de
Calgary et par la Ligue nationale de hockey.

3. L’intervenant en question pense que le problème justifie une intervention et il contribuera à
sa résolution à condition que toutes les parties fassent de même.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement fédéral, le gouvernement de l’Ontario, la
ville de Kanata et la Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton.
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4. L’intervenant en question ne souhaite pas participer à une solution commune, mais pourra
choisir d’agir indépendamment.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement du Québec.

Pour le moment, le Forum sur les politiques publiques est d’avis que les éléments d’une solution
commune constituée des contributions de tous les principaux intervenants pour assurer la
viabilité économique future des six équipes canadiennes existantes ne peuvent être obtenus à
partir des contributions actuelles. Les discussions et l’entente sur cette solution commune
devaient servir de base à une deuxième réunion des intervenants. Compte tenu de la diversité des
réponses susmentionnées, données par les principaux intervenants lors des consultations
bilatérales, le Forum des politiques publiques juge inutile la tenue d’une deuxième table ronde
réunissant les intervenants.
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LA LIGUE NATIONALE DE HOCKEY –

RAPPORT SUR LE PROCESSUS DE CONSULTATION

Aperçu

Les pages suivantes décrivent de manière plus détaillée les résultats du processus de consultation
en deux étapes entrepris par le Forum des politiques publiques pour faciliter la recherche par les
intervenants d’une solution aux difficultés financières que connaissent les équipes de la Ligue
nationale de hockey au Canada. Le rapport comporte trois sections.

La première section fait état des résultats de la première étape des consultations, c’est-à-dire la
table ronde qui a réuni tous les intervenants à Toronto, le 28 juin 1999.

La deuxième section décrit les principaux résultats des consultations bilatérales tenues entre le
Forum des politiques publiques et les différents intervenants entre juillet et septembre 1999.

La troisième section énonce en détail les observations du Forum des politiques publiques, basées
sur les résultats des deux étapes du processus de consultation.

L’annexe I contient le document de discussion distribué par le Forum des politiques publiques
aux participants, avant la table ronde du 28 juin.

L’annexe II contient une liste des intervenants ayant participé à la table ronde.

L’annexe III contient des copies de divers documents mis en échange parmi certains des
intervenants au cours de la période des consultations bilatérales et multilatérales.
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Résultats de la table ronde des intervenants

Introduction

Le 28 juin 1999, le Forum des politiques publiques a tenu une table ronde à l’initiative de
l’honorable John Manley, ministre d’Industrie Canada, pour discuter de l’avenir des équipes de
la ligue nationale de hockey (LNH) au Canada. Des représentants du gouvernement fédéral, des
quatre provinces où se trouvent actuellement des équipes de la LNH (Québec, Ontario, Alberta,
Columbie-Britannique), des villes où jouent ces équipes (Montréal, Kanata/Municipalité
régionale d’Ottawa-Carleton, Toronto, Calgary, Edmonton, Vancouver), des six équipes
canadiennes (Canadiens de Montréal, Maple Leafs de Toronto, Sénateurs d’Ottawa, Flames de
Calgary, Oilers d’Edmonton, Canucks de Vancouver), de l’Association des joueurs de la LNH
(AJLNH) et de la LNH étaient présents.

La table ronde a été présidée par M. David Johnston, président de l’Université de Waterloo;
toutes les discussions ont eu lieu à huis clos. La table ronde a commencé à 9 h 35 et a pris fin à
15 h 50. Après la table ronde, une conférence de presse a été donnée dans une pièce voisine, sous
la direction de M. Johnston; certains représentants des intervenants ont aussi participé à la
conférence de presse.

Avant la table ronde, les participants ont reçu une série de documents destinés à les aider à
éclairer le dialogue pendant la réunion. Ces documents contenaient de l’information logistique
relative à la rencontre, un document de travail préparé par le Forum des politiques publiques,
ainsi qu’une série de présentations provenant d’un certain nombre d’intervenants. Des dossiers
ont été présentés par la Ville de Kanata, les Canadiens de Montréal, les Canucks de Vancouver
/Orca Bay Entertainment, les Oilers d’Edmonton et les Sénateurs d’Ottawa.

C’est lors de cette table ronde que tous les principaux intéressés des équipes de la LNH au
Canada se sont réunis pour la première fois pour discuter de la question. Cette réunion visait non
pas à trouver des solutions immédiates à la situation actuelle, mais plutôt à définir des facteurs et
à en discuter, ainsi qu’à élaborer des plans de collaboration en vue des étapes ultérieures.

La table ronde a été structurée en deux parties. Premièrement, on a demandé aux participants de
présenter leur point de vue sur le climat commercial dans lequel les équipes canadiennes de la
LNH sont exploitées, sur l’importance des équipes de la LNH pour l’économie canadienne et sur
le rôle du hockey professionnel dans la culture et dans l’identité canadienne. Deuxièmement, on
a invité les participants à cerner des solutions qui permettraient d’assurer la viabilité des équipes
de la LNH au Canada et à discuter de ces solutions.

Le présent document décrit les thèmes généraux qui se sont dégagés au cours de la table ronde,
ainsi qu’une liste des options proposées par des participants et qui pourraient faire l’objet de
discussions plus approfondies au cours des prochains mois.
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Section I – Thèmes généraux

M. Johnston a invité les participants à présenter leurs remarques préliminaires et à faire part au
groupe de leurs perspectives sur la situation actuelle du hockey de la LNH au Canada.

Les déclarations préliminaires ont montré une certaine homogénéité de l’opinion selon laquelle
le hockey joue un rôle particulier dans la vie des Canadiens. Dans ces déclarations, on
reconnaissait toutefois que la viabilité de la LNH au Canada repose sur une série complexe de
questions qui ont des répercussions à la fois sur le gouvernement et sur les représentants
d’entreprises. Trois thèmes généraux se sont dégagés au cours de cette partie de la table ronde :

1. Impact du hockey : Les participants ont noté que le hockey joue un rôle important dans la
société canadienne.

(a) Importance historique et culturelle : Toutes les parties ont admis que le hockey – et le
hockey professionnel – a joué un grand rôle dans l’histoire du Canada. Dans une des
déclarations préliminaires, on a signalé que tous ceux qui participaient à la table ronde se
souvenaient sans doute où ils étaient et ce qu’ils faisaient lorsque Paul Henderson a
marqué le but gagnant de la dernière partie du tournoi Canada-URSS en 1972.

Le participants n’ont pas tardé à déduire le corollaire du principe selon lequel le « hockey
fait partie intégrante de la mentalité canadienne », à savoir que le Canada fait aussi partie
intégrante de la mentalité de la LNH. En effet, près des deux tiers des joueurs de la LNH
sont aujourd’hui d’origine canadienne, bien qu’une grande proportion des équipes soient
basées aux Etats-Unis. De plus, les partisans des équipes canadiennes sont presque aussi
nombreux que ceux des équipes américaines, malgré la grande différence au niveau des
populations.

(b) Impact sur la communauté : L’impact du hockey professionnel sur les communautés où
jouent les équipes de la LNH est difficile à mesurer. Par ailleurs, les équipes participent à
des initiatives locales, par exemple à des programmes et à des camps sportifs pour les
jeunes, et elles permettent souvent de recueillir des dons destinés à diverses causes
sociales. Par ailleurs, un certain nombre de participants se sont dits préoccupés par le fait
que l’impact de la LNH sur la qualité de vie au Canada a tendance à être amplifié par la
grande place que prend la Ligue dans les médias : la Ligue et les propriétaires ne
manquent jamais de mentionner le nombre de programmes communautaires auxquels
participent les équipes et les joueurs, mais les médias exagèrent souvent les contributions
que font les équipes aux programmes destinés aux jeunes et à d’autres initiatives
communautaires.

D’après un participant, si le gouvernement tentait de subventionner les équipes de la
LNH, une multitude de groupes d’intérêt public viendraient frapper à sa porte. On
propose une étude plus poussée de l’impact réel des équipes sur les communautés où elles
se trouvent avant que ne soit envisagée une solution commune quelconque et la
coopération des intervenants.
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(c) Importance économique : Les participants ont noté qu’un certain nombre d’avantages
découlent de la présence des équipes de la LNH au Canada. Les principaux avantages
signalés lors de la table ronde et des présentations des intervenants sont les suivants :

(i) Emploi : Environ 11 000 Canadiens travaillent à temps plein ou à temps partiel,
directement ou indirectement, grâce à des équipes de la LNH.

(ii) Investissement local : Les municipalités profitent de l’investissement des équipes
de la LNH; on signale, par exemple que les six équipes canadiennes ont généré
environ 1 milliard de dollars d’investissement dans l’infrastructure depuis dix ans.

(iii) Recettes publiques : On estime que les activités des six équipes de la LNH
génèrent plus de 200 millions de dollars par année en impôt perçu par ou pour le
compte de différents paliers de gouvernement, p. ex. impôt sur le revenu, impôt
foncier et taxe de divertissement.

(iv) Autres impacts : Un certain nombre de représentants municipaux ont noté que
l’impact d’une équipe sur la réputation des villes – tant à l’échelle nationale qu’à
l’échelle internationale – est majeur et que les équipes peuvent être considérées
comme une source de prestige international pour leur ville d’attache.

2. Défi multiple : Bien que cinq des six équipes canadiennes de la LNH fonctionnent à des
niveaux financiers que la Ligue a jugé insoutenables, il est tout à fait clair, d’après les
discussions, que cette situation résulte d’une combinaison de facteurs plutôt que d’un seul
problème. La nature des difficultés auxquelles font face les équipes canadiennes est telle
qu’aucune solution unique ne permettra d’y remédier à long terme.

Le fait que ces organisations relèvent de plusieurs administrations rend encore plus difficile
l’élaboration d’une solution nationale commune. La survie des équipes canadiennes dépendra
en grande partie d’une solution commune et souple qui permettrait de rendre les règles du jeu
équitables par rapport à celles dont profitent les équipes américaines. Il faudra aussi disposer
d’approches variées pour mettre en œuvre des solutions visant à corriger la situation à court
terme, à moyen terme et à long terme.

Voici un liste des principales sources de tension qui influent sur la viabilité économique des
équipes canadiennes, telles qu’elles ont été décrites dans les remarques préliminaires.

(a) Coût de l’infrastructure : Quatre des six équipes canadiennes ont elles-mêmes financé
la construction de nouveaux centres sportifs depuis dix ans. Or, la plupart des équipes
américaines profitent de ce que les propriétaires canadiens considèrent un « avantage
injuste » puisque l’infrastructure de ces centres est lourdement subventionnée avec des
fonds publics à de nombreux endroits.

(b) Déséquilibre entre les recettes et les dépenses à cause du taux de change : La
faiblesse relative du dollar canadien désavantage d’environ 35 p. 100 les équipes
canadiennes par rapport aux équipes américaines. Cet écart provient en particulier du fait
que les revenus des équipes sont principalement en dollars canadiens alors que les
salaires des joueurs sont versés en devises américaines. Le hockey professionnel compte
parmi les entreprises relativement peu nombreuses au Canada, tout comme le baseball et
le basketball professionnels, qui doivent payer la plupart de leurs dépenses en dollars
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américains alors que leur revenu est en dollars canadiens. La récente baisse importante de
notre dollar a ainsi causé de lourds dommages financiers aux six équipes de hockey
canadiennes.

(c) Fiscalité des municipalités, des États et des provinces : Les impôts constituent une
proportion importante des dépenses des équipes. Les participants ont noté que le montant
des impôts fonciers et des impôts sur le capital versé par les 21 équipes américaines
combinées correspond à environ un quart de ce qui est versé par les six équipes
canadiennes.

Toutes les équipes canadiennes ne sont pas sujettes à ces nombreux facteurs différents dans
la même mesure. Il en résulte que la menace visant la viabilité économique varie de
beaucoup d’une province à l’autre et d’une équipe à l’autre. Par exemple, on note que les
équipes de l’Ontario et du Québec ont un fardeau fiscal beaucoup plus lourd que celles de
l’Alberta et que le coût de la location et de l’entretien des centres sportifs varie d’une ville à
l’autre.

3. Perception du public : Les participants représentant tous les intervenants ont rapidement
signalé le caractère politique de cette question, mais à partir de deux perspectives différentes.
D’un côté, la connotation des « cadeaux faits à des joueurs et à des propriétaires
millionnaires » reste l’un des plus grands obstacles à une participation du gouvernement à
l’élaboration d’une solution commune. Pour s’assurer de traiter l’ensemble de la question, il
faudra deux éléments de base :

(a) Communication ouverte : Comme l’ont noté un certain nombre de participants, il est
particulièrement important que les parties mettent en commun librement et régulièrement
toute l’information liée au problème. Ce type d’information va des états financiers aux
résultats des réunions qui auront lieu sur cette question entre les différents intervenants.

(b) Consultation ininterrompue : Il est clair que la complexité de la situation exigera
d’autres consultations entre les intervenants, qu’elles soient bilatérales ou multilatérales,
et peut-être une autre table ronde, comme celle qui a eu lieu le 28 juin. Les rapports
provisoires doivent également être mis à la disposition des intervenants, de façon à ce
qu’ils aient chacun la même information lorsqu’ils assisteront aux consultations futures et
à ce qu’ils soient adéquatement représentés.

Par ailleurs, on a signalé pendant la réunion que le départ d’au moins deux équipes de la
LNH du Canada au cours des prochaines années donnerait lieu à un scénario encore plus
troublant. Deux points importants ont fait l’objet d’un solide consensus :

(a) Solution commune : En raison du caractère politique de cette question, il faut que la
solution mette à contribution tous les intervenants et que les rôles et responsabilités de
chaque intervenant soient clairs pour le public, dès le début.

(b) Communication : Il est de la plus haute importance que les communications futures
concernant les solutions qui pourraient être adoptées montrent clairement que chaque
partie a collaboré à son élaboration et que chacune a pris et donné un peu pour conserver
les équipes de la LNH au Canada.
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Section II – Exemples de mesures prises

Les participants ont fait part au groupe de deux programmes mis en œuvre au Canada dans le
milieu du hockey et qui visent à assurer la viabilité de certaines des équipes situées dans des
marchés canadiens à faible densité.

• Ententes relatives à l’emplacement : En plus d’un certain nombre d’exemptions fiscales
accordées à deux des six équipes canadiennes, la Ville d’Edmonton a conclu une entente
relative à l’emplacement avec son équipe, les Oilers. En vertu de cette entente, la ville
versera une somme destinée à l’exploitation de l’équipe et à l’entretien du bâtiment et
l’équipe bénéficiaire a signé une entente dans laquelle elle s’engage à ne pas quitter la ville
pendant la période visée. Les Oilers et la Ville d’Edmonton sont aussi liés par la re-
négociation du contrat avant la fin de l’entente, dans le but de conclure une nouvelle entente.

• Régimes de la Ligue : La LNH a mis en œuvre deux programmes pour aider les équipes
situées dans des marchés à faible densité à compenser certaines difficultés commerciales.
Premièrement, le régime d’aide supplémentaire en devise s’adresse aux effets les plus sérieux
de l’écart dû au taux de change entre les devises canadiennes et américaines. Ce régime,
auquel contribuent toutes les équipes de la LNH, vise à soutenir les équipes canadiennes
visant des marchés à faible densité sous forme d’un complément, particulièrement dans le cas
de l’échange de joueurs; on estime que ce régime coûte actuellement un peu plus de
7,5 millions de dollars US. Deuxièmement, le régime de péréquation du groupe II a été mis
en œuvre à une occasion au cours des dernières années pour contribuer à alléger le fardeau
des équipes des marchés à faible densité. Pour être admissibles à ces programmes, les
équipes doivent prouver que leur administration financière est solide. De plus, elles ne sont
plus admissibles lorsque leurs revenus atteignent les percentiles supérieurs des revenus des
équipes de l’ensemble de la ligue. Pour le moment, on estime que ces deux régimes combinés
ont soutenu quatre des six équipes canadiennes à raison de 12,7 millions de dollars CAN par
année.

Section III – Options

Pendant le reste de la discussion en table ronde, les participants ont avancé des idées qui
pourraient aider les six équipes à rester financièrement viables au Canada et concurrentielles
dans la LNH. Dans la présente section, on documente chacune de ces options pour soutenir le
dialogue entre les différents intervenants et en vue de l’élaboration d’une solution commune à
court et à long terme.

• Dialogue sur le commerce international : Compte tenu du fait que les plus importants
concurrents des équipes de la LNH, sur la glace et en dehors de la glace, sont les équipes
américaines, on a proposé que le gouvernement fédéral amorce des discussions avec le
gouvernement américain au sujet de ce qui est souvent signalé comme un avantage
commercial injuste pour les équipes de la LNH. On a recommandé que ces discussions soient
axées sur l’équité des règles du jeu, compte tenu du fait qu’un certain nombre des équipes
des É.-U. profitent de subventions des États ou des administrations locales pour ce qui est de
l’infrastructure et des exemptions fiscales, deux mesures interdites dans le cas de la plupart
des autres industries visées par l’ALENA.
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Une enquête serait nécessaire pour déterminer ce qui se produirait si le hockey professionnel
était considéré comme un secteur distinct au Canada et si on examinait le cadre commercial
fédéral à l’intérieur duquel il fonctionne. Il existe un certain nombre de précédents dans
l’industrie au Canada, ce qui permettrait de faire des comparaisons utiles. Par exemple, les
personnes ayant participé à la table ronde ont comparé l’industrie cinématographique et le
sport professionnel au Canada et signalé que l’industrie cinématographique bénéficie d’un
appui considérable de la part du secteur public. Malgré certaines protestations récentes de la
part des entreprises cinématographiques américaines, il est possible de faire un parallèle
intéressant entre l’industrie cinématographique et le hockey professionnel au Canada.

• Fiscalité : On note qu’une grande partie du fardeau fiscal imposé à plusieurs des équipes
canadiennes est due aux impôts provinciaux et municipaux. Il s’agit des impôts sur
l’infrastructure, des impôts fonciers et, en Ontario, de la taxe de divertissement perçue en
raison du volet international de la LNH. On a comparé la LNH et d’autres secteurs canadiens,
comme la production cinématographique, pour laquelle les entreprises et les acteurs étrangers
reçoivent des encouragements fiscaux substantiels pour produire des films au Canada.

Les participants ont proposé que soit entrepris un examen de l’impôt provincial de manière à
ce qu’on puisse trouver des moyens de réduire ce fardeau. On a également proposé que soit
entreprise une étude des impôts fonciers qui permettrait d’envisager des réductions
éventuelles. Les participants ont toutefois noté que les municipalités devaient obéir à la
réglementation provinciale en matière de fiscalité et qu’elles seraient donc plus limitées dans
leur capacité de modifier la structure fiscale auquel sont assujetties les organisations de sport
professionnel. On pourrait étudier également cet aspect de la fiscalité municipale.

• Loteries sportives : En se fondant sur les conclusions du rapport du sous-comité sur l’étude
du sport au Canada (Le sport au Canada : Leadership, partenariat et responsabilité), un
certain nombre de participants ont recommandé que des mesures soient prises pour
redistribuer une part des revenus provenant des loteries sportives dans les provinces. On note
que les loteries associées aux parties de la LNH génèrent jusqu’à 55 millions de dollars nets
chaque année pour toutes les provinces associées à des loteries sportives, sans que la Ligue ni
les équipes en tirent quoi que soit. Un certain nombre de participants ont noté que si la Ligue
et les équipes participaient à la promotion de l’image de marque et à d’autres aspects du
marketing, il serait possible d’augmenter les revenus dont une part pourrait ainsi être
consacrée à l’accroissement des revenus pour les équipes de la LNH.

Il faudrait étudier le cadre réglementaire des loteries sportives pour envisager d’autres
options de coentreprise et de redistribution des revenus provenant des loteries.

• Loi sur le droit d’auteur et la propriété intellectuelle : Les lois canadiennes portant sur le
droit de propriété intellectuelle ne s’appliquent pas à la situation des équipes de la LNH ni
aux loteries sportives. Un participant a noté que les équipes n’ont pas de recours légal pour
obtenir la redistribution des fonds des loteries sportives ni pour veiller à ce que des
redevances leur soient versées pour les paris pris sur les parties de la LNH. La LNH a dans le
passé examiné la loi pour déterminer si elle pouvait justifier une telle action contre les
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provinces, mais très tôt, cette action a été jugée impossible. Pour améliorer le climat
commercial auquel sont exposées les équipes de la LNH au Canada, on a alors proposé de
revoir le cadre juridique en vue de déterminer si des ajustements pourraient s’appliquer aux
activités sportives en vertu des lois sur la propriété intellectuelle.

• Mécanisme de collaboration sportive : On a recommandé qu’un mécanisme
gouvernemental indépendant soit instauré pour aider les intervenants, notamment les divers
paliers de gouvernement, les organisations du secteur privé et autres, à créer des partenariats
pour appuyer le développement du sport professionnel et amateur au Canada. Cette
recommandation correspond à celle du rapport sur le Sport au Canada, qui réclamait qu’un
tel mécanisme régisse les programmes gouvernementaux liés au sport, qu’il permette de
mobiliser la participation du secteur privé en partenariat avec le secteur public, qu’il réagisse
aux plus vastes priorités sociales du gouvernement, tout en étant responsable de l’attribution
de fonds publics. Un participant a noté que Téléfilm Canada pourrait servir de modèle à un
mécanisme de ce genre. Une telle mesure permettrait aussi de veiller à ce que les solutions
envisagées pour améliorer le climat commercial auquel est exposé le sport professionnel
soient adaptées aux besoins et paramètres locaux.

• Droits de télévision : La possibilité d’un réseau entièrement consacré au hockey au Canada,
pour accroître, par voie électronique, l’auditoire des parties et les revenus provenant de la
publicité pour les équipes canadiennes de la LNH a été signalée par un participant comme
étant une option. Il faut reconnaître qu’une demande portant sur un tel réseau a été présentée
au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) au début de
la décennie, mais qu’elle avait été refusée. En même temps, la LNH a signé un certain
nombre d’ententes de diffusion à long terme des parties de hockey avec divers réseaux de
télévision canadiens et américains; si un nouveau réseau devait être créé, ces ententes
devraient être prises en compte. On a toutefois recommandé que cette option reste ouverte et
que la faisabilité de la création d’un tel réseau soit étudiée de manière plus approfondie,
lorsque les ententes de télédiffusion seront échues ou devront être renouvelées.

• Programmes de la LNH : Les programmes mis en œuvre par la LNH pour aider les équipes
canadiennes visant les marchés à faible densité ont suscité beaucoup d’intérêt lors de la table
ronde, particulièrement à la lumière des difficultés causées par le taux de change. Compte
tenu du succès relatif de ces programmes et des régimes de partage des revenus existant dans
d’autres ligues professionnelles, on propose d’étudier de manière plus approfondie comment
les élargir.

• Souvenirs commémoratifs : D’après un participant, il reste une source de revenus qui n’a
pas encore été exploitée, à savoir les souvenirs commémoratifs, comme les pièces de
monnaie et les timbres, qui pourraient être émis régulièrement et vendus au Canada et à
l’étranger. On propose d’étudier le cadre réglementaire de Postes Canada et de la Monnaie
canadienne pour déterminer si cette option est réalisable et quel type d’entente serait exigée
des joueurs, des équipes et de l’AJLNH.

• Réunion régulière des intervenants : On recommande fortement que les moyens qui
permettront d’assurer la continuité du dialogue entre les intervenants soient établis le plus tôt
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possible. En plus d’une autre réunion des intervenants au cours des prochaines mois, les
participants font deux autres suggestions :

Premièrement, on pourrait créer un comité permanent, composé de représentants de chaque
intervenant, pour veiller à ce que le dialogue amorcé le 28 juin se poursuive à long terme. Ce
comité chercherait à mettre en commun l’information relative à l’évolution du climat
commercial auquel est exposé le hockey canadien et à servir de forum permanent pour
recevoir des commentaires sur les différentes solutions envisagées pour corriger la situation
actuelle.

Deuxièmement, une série de réunions bilatérales pourraient être facilitées entre les équipes et
les divers ordres de gouvernement, pour que toute solution commune prenne en compte les
différents facteurs influant sur le climat commercial auquel est exposée chaque équipe. On
note, par exemple, que les problèmes auxquels sont confrontées les équipes de l’Ontario sont
très différents de ceux auxquels font face les équipes de l’Alberta, et de telles discussions
bilatérales seraient très utiles pour tenir compte de ces différences.

Comme on l’a mentionné ci-haut, cette brève liste résume les options discutées en table ronde.
On n’y précise pas, le plus souvent, le rôle des différents intervenants dans chaque option. On
cherche plutôt à orienter de manière générale une discussion plus approfondie entre les différents
intervenant et à établir une ligne de base en vue de l’élaboration de solutions communes.

Résultats de la table ronde du 28 juin

À la fin de la table ronde du 28 juin, les participants ont convenu qu’une étude plus poussée était
nécessaire pour déterminer si des efforts concertés de la part des différents intervenants
permettraient de corriger la situation actuelle et dans quelle mesure une solution commune à
laquelle participeraient tous les intervenants est possible.

On a recommandé que le Forum des politiques publiques entreprenne cette tâche en entretenant
le dialogue entre les intervenants sous forme de consultations bilatérales. On a également
demandé au Forum des politiques publiques de susciter de la part des différents intervenants de
nouvelles idées quant à l’élaboration d’une solution commune.

Les participants ont aussi convenu qu’une deuxième table ronde des intervenants devrait avoir
lieu après les consultations bilatérales pour discuter et décider des étapes à suivre en vue de la
mise en œuvre d’une solution commune.
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Consultations bilatérales et multilatérales

La présente section décrit les résultats des consultations bilatérales tenues par le Forum des
politiques publiques au cours des mois de juillet et août 1999. Les résultats des consultations sont
réparties en trois sections. Premièrement, les commentaire formulés par chaque intervenant sont
classés en trois groupes : représentants des administrations provinciales, des administrations
municipales et de la Ligue et des joueurs. Deuxièmement, on présente aussi des commentaires
généraux sur la liste des options issues de la table ronde du 28 juin. Troisièmement, on passe en
revue certains autres commentaires et questions qui ont surgi au cours des consultations.

Section 1 – Consultations auprès des intervenants

(a) Gouvernement fédéral

Les propos suivants résument les propositions pour une solution commune de la part du
gouvernement fédéral.

• Le gouvernment fédéral propose que de nouvelles loteries sportives provinciales soient
établies, et se déclare prêt à considérer la possibilité de contribuer la part du fédéral par
rapport aux revenus aux équipes canadiennes de la LNH. (Voir la lettre de l’hon. John
Manley adressée à l’hon. Ernie Eves, Annexe III.Voir aussi la discussion sur les loteries à la
page 18.)

• Le gouvernement fédéral a aussi indiqué que, puisque le CRTC est une agence quasi-
juridique autonome, il ne peut se prononcer sur l’acceptabilité d’une demande de la LNH
pour un réseau consacré au hockey de la LNH. Par contre, la LNH est encouragée à
poursuivre cette option.

• Le gouvernment a aussi réitéré sa position que sa participation exige une contribution
significative de tous les intervenants à une solution commune, y inclus la LHN et l’AJLNH.

(b) Administrations provinciales

Le Forum des politiques publiques a consulté les six intervenants provinciaux. La présente
section résume leurs commentaires.

Colombie-Britannique

• Même si le gouvernement provincial souhaite que les Canucks restent à Vancouver, il serait
très difficile pour des politiques d’appuyer publiquement le financement du hockey
professionnel, directement ou par des allégements fiscaux particuliers – surtout à cause du
fait que le public perçoit les joueurs comme étant trop payés.
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• Le gouvernement serait également réticent à détourner l’argent provenant des loteries
sportives qui est déjà distribué ailleurs.

• Le gouvernement croit que l’équipe restera tant que les propriétaires tirent des revenus de
GM Place et s’attend à ce que ce soit la LNH et l’association des joueurs qui prennent des
mesures importantes pour corriger la situation.

• Le gouvernement de la Colombie-Britannique propose que le gouvernement fédéral réduise
de beaucoup le fardeau fiscal des équipes canadiennes.

Alberta

• Le gouvernement de l’Alberta n’est pas en faveur de participer à une solution commune car il
a premièrement réduit l’impôt provincial des équipes au plus bas niveau possible et que
deuxièmement, les deux équipes basées en Alberta sont bien gérées et que c’est à la Ligue et
au gouvernement fédéral d’intervenir.

• La position générale du gouvernement de l’Alberta, qui s’explique par une récente série
d’échecs commerciaux très médiatisés, consiste à dire que ce n’est pas au gouvernement de
gérer les entreprises. Le gouvernement voit le hockey de la LNH comme une entreprise et
pense que c’est au milieu des affaires d’y voir.

• Les salaires des joueurs sont considérés comme l’aspect le plus important du problème
auquel sont confrontées les équipes de la LNH.

• Le gouvernement se dit intéressé à voir ce que fait la Ligue pour réduire ses frais, en notant
que même une équipe qui coûte peu comme les Oilers a obtenu des résultats relativement
bons l’an dernier. On avance aussi que le partisan canadien moyen est probablement prêt à
soutenir un produit concurrentiel, même s’il coûte peu, sur la glace, c’est-à-dire une équipe
qui n’est pas nécessairement constituée de super-étoiles au salaire élevé.

Québec

• La position du gouvernement du Quebec consiste à dire que la situation des équipes de la
LNH est différente d’une province à l’autre et qu’il compte donc constituer son propre
dossier sur le cas des Canadiens de Montréal. Il prévoit consulter la Ville de Montréal et
l’équipe au cours de la fin de l’été et de l’automne, cette année, pour déterminer si une
solution peut être trouvée avec la province.

• Le gouvernement du Québec prévoit concentrer ses efforts sur l’aide qu’il donnera aux
Canadiens de Montréal, en coopération avec la Ville de Montréal et l’équipe elle-même. Il a
aussi l’impression d’avoir du temps à consacrer à l’élaboration d’un dossier sur ce sujet. Ceci
est dû en partie au fait que, malgré la pression exercée sur les gouvernements pour qu’ils
aident financièrement des équipes de l’extérieur de la province, il n’y a pas de danger
immédiat que les Canadiens de Montréal quittent le Québec.
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• Le gouvernement du Québec n’est pas favorable à l’idée de consacrer une part des revenus
tirés des loteries sportives à une solution commune, en partie parce que le rendement sur
l’investissement est déjà beaucoup plus faible dans le cas des loteries sportives que dans celui
des autres loteries.

• On note que la montée en flèche des salaires des joueurs rend difficile une contribution
publique à une solution éventuelle et que le gouvernement espère qu’on cherchera à freiner la
hausse des salaires.

Ontario

• Le gouvernement de l’Ontario a indiqué qu’il n’était prêt à contribuer qu’à une solution
commune, à laquelle participeraient directement tous les intervenants. (Voir la lettre de
l’hon. Ernie Eves à l’hon. John Manley, Annexe III.)

• Cette province n’est pas d’accord avec l’idée de répartir sa part des revenus des loteries
sportives en vue d’une solution commune car elle transmet actuellement une quantité
substantielle de ces revenus au gouvernement fédéral et qu’il ne serait pas possible
d’augmenter cette part. De plus, le gouvernment de l’Ontario s’inquiète que de nouvelles
loteries sportives dont les revenus seraient dirigés en partie ou en total vers l’appui aux
équipes canadiennes de la LNH viendraient réduire les revenus actuellement remis aux
organismes à but non lucratif.

• Le gouvernement de l’Ontario se dit prêt à envisager une réduction des impôts fonciers dans
le cas des installations destinées au sport professionnel, mais une telle mesure exigerait la
participation et l’appui des municipalités concernées.

• Le gouvernement de l’Ontario a aussi suggéré que le gouvernment fédéral revoit la décision
de la CRTC refusant l’établissement d’un réseau consacré au hockey.

(c) Administrations municipales

Le Forum des politiques publiques a consulté cinq des six intervenants municipaux concernés.
La présente section donne un aperçu des résultats de ces consultations.

Vancouver

• La ville de Vancouver veut que les Canucks demeurent à Vancouver. Elle hésite cependant à
alourdir le fardeau fiscal des autres entreprises en vue de réduire les taxes payées par
l’équipe.

Calgary

• La ville de Calgary tient absolument à garder l’équipe; d’ailleurs, elle aide déjà l’équipe en
lui faisant grâce de l’impôt foncier.
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Edmonton

• La ville d’Edmonton tient elle aussi absolument à garder l’équipe, et elle aide déjà l’équipe
en lui faisant grâce de l’impôt foncier et en lui octroyant une contribution de 10 M$ aux fins
de la rénovation du Edmonton Skyreach Center.

Note additionnelle concernant Calgary et Edmonton

• Les villes d’Edmonton et de Calgary ont fait appel à un consultant et lui ont donné comme
mandat d’envisager la possibilité de créer une loterie sportive locale, c’est-à-dire d’émettre
des obligations en vue de recueillir des fonds visant à contribuer à couvrir les coûts des
immobilisations assumés par les trois équipes de sport professionnel dans chaque ville
(hockey, baseball, football).

Toronto

• La ville de Toronto estime qu’elle n’a pas à contribuer à la bonne marche des activités de
l’équipe, vu que les Maple Leafs sont viables financièrement.

• Elle ne souscrit pas non plus à l’idée de permettre aux villes d’apporter une aide fiscale
spéciale, étant donné que Toronto est avantagé par la structure fiscale actuelle.

Kanata/Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton

• La ville de Kanata et la municipalité régionale d’Ottawa-Carleton appuient la demande de
réévaluation des impôts fonciers du Centre Corel, et ce, même si cela réduira les recettes
fiscales des deux ordres de gouvernement. (Voir la lettre de M. Bob Chiarelli à l’hon. Ernie
Eves, Annexe III).

Ville de Montréal

• Malgré l’intérêt manifesté par l’administration de la ville, le Forum des politiques publiques
n’est pas parvenu à tenir des consultations bilatérales avec la ville de Montréal, en raison
principalement de conflits d’horaire.

(d) Ligue et joueurs

Le Forum des politiques publiques a mené des consultations auprès des représentants de la Ligue
nationale de hockey (LNH), et il a amorcé des discussions avec l’Association des joueurs de la
Ligue nationale de hockey (AJLNH).

Ligue nationale de hockey

• La LNH a proposé de prolonger deux de ses programmes actuels, le régime de péréquation
du Groupe II et le régime d’aide supplémentaire en devise, jusqu’à la fin de la présente
convention collective (2004). Elle soutient qu’elle n’est pas en mesure d’élargir ses
programmes existants. (Voir « Professional Hockey in Canada: NHL Self-help Initiatives and
Proposed Stakeholder Contributions », Annexe III.)

• La LNH va continuer à s’employer à soutenir les équipes canadiennes, d’une part, en
répartissant comme il convient les droits de télévision et, d’autre part, en faisant preuve de sa
détermination en vue de contrôler les coûts qu’entraînent les salaires des joueurs.
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• La LNH a proposé de partager à parts égales (50-50) les revenus supplémentaires générés
dans chacune des provinces par l’utilisation de ses logos et symboles dans le cadre des
loteries sportives, s’il était décidé d’employer ses logos et symboles à cette fin. En d’autres
termes, si un programme de marketing des loteries actuelles permettait d’augmenter les
revenus générés par celles-ci, elle partagerait la moitié du supplément avec les programmes
de sport amateur et les autres programmes communautaires au Canada. Elle s’emploierait
également à faire en sorte que les droits liés aux revenus soient partagés entre les six équipes
canadiennes, ce qui nécessiterait l’obtention de l’accord du groupe des équipes américaines.

• Advenant l’adoption d’une solution commune, la LNH ferait des démarches auprès de ses
équipes pour qu’elles s’engagent à demeurer au Canada jusqu’à la fin de la présente
convention collective. Elle a aussi reconnu que les modalités d’une telle solution devraient
être partagées également entre les six équipes canadiennes.

AJLNH

• Les discussions préliminaires tenues avec l’AJLNH, et les propos de ses représentants à la
table ronde le 28 juin, montrent que l’AJLNH est favorable au concept d’une solution
commune. L’AJLNH a aussi alors fait savoir que les joueurs canadiens faisant partie de la
ligue souhaitaient assurer la viabilité de la LNH au Canada.

• L’AJLNH a fait observer que la reconnaissance de la LNH comme une industrie nord-
américaine unique est une étape importante dans la compréhension des paramètres de la
question.

Section 2 – Discussion des options

Le Forum des politiques publiques a reçu nombre de commentaires sur les options qui ont fait
l’objet de discussions lors de la table ronde le 28 juin et qui visent à améliorer la situation
financière des équipes canadiennes de la LNH. La présente section donne un aperçu des
commentaires formulés par les intervenants en ce qui concerne chacune des options, ainsi que,
dans certains cas, de l’information additionelle sur les paramètres qui pourraient affecter
l’utilisation de cette option.

1. Dialogue sur le commerce
• Les intervenants consultés jusqu’à présent sont d’avis qu’ils n’ont aucun rôle à jouer dans

le dialogue commercial international. Il n’en demeure pas moins que bon nombre ont
recommandé que de telles discussions aient lieu avec les Etats-Unis, particulièrement
compte tenu de la forme très différente de l’aide publique apportée au sport professionnel
dans ce pays.

2. Fiscalité
• Ontario – Les autorités sont favorables dans une certaine mesure à l’examen de la

structure fiscale s’appliquant aux centres sportifs. A fait l’objet de discussions la possibilité
de créer une situation fiscale spéciale pour de tels centres, ce qui contribuerait à réduire le
montant des taxes à payer. Il a été proposé d’étudier comme modèle possible la situation
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fiscale spéciale dont jouit le Brampton Battalion, une nouvelle équipe de la Ligue de hockey
de l’Ontario.

• Autres taxes municipales – À l’extérieur de l’Ontario, les autorités sont peu favorables à
la modification des taxes municipales. Actuellement, les villes de Calgary et d’Edmonton
ne perçoivent pas des taxes considérées comme démesurément élevées par les équipes de
hockey, et la ville de Vancouver est peu disposée à envisager de réduire les impôts
fonciers des Canucks.

• Taxe de vente – Il a été proposé d’étudier l’incidence de la taxe canadienne sur les
produits et services, qui contribue à favoriser la compétitivité des fabricants au Canada,
depuis qu’elle a remplacé la taxe sur les ventes des fabricants, et qui fait en sorte que les
produits canadiens sont moins dispendieux sur les marchés étrangers, en vue de
déterminer les désavantages pour les équipes de sport canadiennes par rapport aux
équipes installées aux Etats-Unis.

• Taxe sur le divertissement – Plusieurs des parties consultées ont recommandé que le
gouvernement de l'Ontario revoit l’assiette de la taxe sur le divertissement qu’il perçoit
sur les parties de hockey de la LNH à Toronto et à Ottawa.

3. Loteries sportives
• Les jeux et paris (loteries) sont de compétence fédérale en vertu de l’article 27 de la Loi

constitutionnelle de 1867. Cependant, le gouvernement fédéral a délégué aux provinces
son pouvoir en matière de loteries dans le cadre d’un contrat signé par les gouvernements
fédéral et provinciaux, en juin 1985, et selon les modifications qui ont été apportées au
Code criminel. Ainsi, les provinces peuvent conduire et administrer des systèmes de
loterie sur leur territoire; elles peuvent également autoriser des organismes à remplir ces
fonctions. Le domaine des loteries relève nettement des autorités provinciales selon
l’accord de 1985. Cet accord a également pour effet d’empêcher le gouvernement fédéral
de réintégrer le domaine des loteries et de veiller à ce que les droits des provinces à cet
égard ne soient ni réduits ni restreints.

• Un certain nombre d’équipes, ainsi que la LNH, sont favorables à l’option du recours aux
loteries sportives. Certains représentants des provinces, cependant, estiment qu’il est peu
probable que l’adoption de cette option permette régler le problème, vu que les frais
d’administration de telles loteries sont relativement élevés par rapport à ceux d’autres
formes de jeu. Les revenus à en tirer et à répartir risquent donc d’être beaucoup moins
élevés que ceux auxquels s’attendent les équipes.

• De plus, les gouvernements provinciaux ne sont pas favorables, en général, à la
répartition de leur part des revenus provenant des loteries sportives. Les représentants des
provinces ont suggéré que le gouvernement fédéral envisage de remettre une partie de sa
part aux équipes canadiennes.

• Si ses logos et symboles étaient utilisés en vue d’augmenter les revenus tirés des loteries
sportives, la LNH serait disposée à partager à parts égales (50-50) avec les organismes
provinciaux de sport amateur et les autres programmes communautaires les revenus
supplémentaires ainsi générés dans chacune des provinces. Elle a ajouté que les équipes
américaines de la ligue seraient vraisemblablement prêtes à renoncer à leurs droits sur de
tels revenus en faveur des équipes canadiennes.
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4. Droits de télévision
• Radiodiffusion directe à domicile – La création d’une réseau privé de radiodiffusion

directe à domicile du hockey contribuerait à générer des revenus additionnels dans le
domaine des marchés régionaux, tout en contrebalançant l’effet du marché gris des
distributeurs de satellites étrangers. Elle nécessiterait la modification de la réglementation
fédérale pertinente et des droits de télévision.

• Répartition des revenus – La totalité des revenus tirés de la télédiffusion nationale du
hockey de la LNH sont répartis également entre les équipes de la ligue. Il a été proposé
d’augmenter le montant remis aux équipes canadiennes et provenant des revenus générés
au Canada, avant que le reste soit confié à la LNH pour la répartition générale. Il est à
noter que les revenus tirés de la télédiffusion du hockey aux Etats-Unis sont plus élevés
que ceux qui sont générés au Canada, et qu’ils semblent continuer à croître alors que le
marché canadien est saturé (mis à part le potentiel qu’offre la création d’un réseau de
radiodiffusion directe).

5. Programmes de la LNH
• La LNH s’est dite disposée à poursuivre ses programmes actuels, mais elle n’est pas prête

à les élargir. Certains intervenants souhaitent que la LNH accroisse l’aide qu’elle apporte
au moyen de ses programmes. On doute, toutefois, que ces derniers permettent de verser
des montants importants aux équipes canadiennes. De même, peu estiment que la LNH
va envisager d’élargir ses programmes.

6. Souvenirs commémoratifs
• Timbres – Dans le passé, Postes Canada a produit des timbres spéciaux en vue de

recueillir des fonds, mais les résultats ont été peu encourageants. Il faudrait, de plus,
adopter une loi spéciale pour permettre la production d’un timbre spécial.

• Pièces de monnaie – Parmi les options envisagées, l’option numismatique, c’est-à-dire
vendre des pièces de collection en vue de générer des revenus pour la LNH, est la plus
viable.

• La LNH craint que l’adoption de cette option ne permette de générer qu’une faible partie
des revenus nécessaires pour régler la situation à laquelle font actuellement face les
équipes canadiennes.

• L’ AJLNH contrôle uniquement le droit d’auteur de la commercialisation de l’image des
joueurs actuels de la LNH.

7. Réunions régulières des intervenants
• Mis à part le fait que les différents intervenants jugent la situation plus ou moins urgente,

les intéressés souscrivent généralement à l’idée que le gouvernement fédéral s’emploie à
faciliter la tenue de réunions régulières en vue de poursuivre les discussions sur le soutien
de la viabilité future des équipes canadiennes de la LNH.
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Section 3 – Autres questions

Durant la période de consultation, ont été soulevées un certain nombre d’autres questions qui ont
pour effet de subordonner la possibilité d’une solution commune à d’importantes conditions.

• Défis multiples – Même si la viabilité financière globale des équipes canadiennes de la
LNH est à l’origine du problème, il n’en demeure pas moins que les défis auxquels font
face les équipes varient d’un endroit à l’autre. Par conséquent, les conditions du succès -
ou de l’échec – du processus basé sur une solution unique pour les six équipes demeurent
obscurs.

• Opinion publique – Le Forum des politiques publiques n’a pas mené de sondage officiel
auprès du public à ce sujet, mais un examen des résultats des enquêtes récentes et des
divers commentaires du public révèle que les Canadiens demeurent très hésitants à
souscrire à l’idée de l’apport d’un soutien public, sous forme d’aide fiscale ou de
contribution financière directe, aux équipes de la LNH, particulièrement compte tenu de
l’escalade des salaires des joueurs observée ces dernières années.

• Engagement de la ligue – Bon nombre d’intervenants sont d’avis que, compte tenu de
l’escalade des salaires des joueurs de hockey professionnels, la LNH et l’AJLNH
devraient contribuer directement et sensiblement à l’adoption d’une solution commune.

• Disposition de temporisation – Il a été recommandé à plusieurs reprises d’assortir toute
solution d’une « disposition de temporisation », qui pourrait coïncider avec la fin de la
convention collective des joueurs en 2004, vu que la situation financière des équipes
pourrait changer radicalement au cours des quatre à cinq prochaines années.

• Rapport financier – Avant qu’il soit décidé d’apporter un soutien, les équipes devraient
être tenues de prouver qu’elles ont besoin d’une aide financière et qu’elles ont géré leurs
activités de manière responsable sur le plan financier. Cela implique l’existence d’un
processus de rapport financier clair et responsable.

• Sport amateur – Plusieurs intervenants sont d’avis que l’apport d’une aide financière
aux équipes de hockey professionnel devrait être lié à l’apport d’un soutien au sport
amateur, afin que l’aide soit jugée plus acceptable par le public.

• Faits récents – Depuis le début de ce processus, les administrateurs des Canucks de
Vancouver ont déclaré publiquement qu’ils seraient disposés à mettre l’équipe en vente
au cours des mois à venir, en vue de relocaliser l’équipe avant le début de la saison de
hockey 2000-2001 (octobre 2000).
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Observations sur les résultats des consultations

Le but sous-jacent des consultations bilatérales était de déterminer s’il était possible que les
différents intervenants corrigent conjointement la situation actuelle et de déterminer la faisabilité
d’une solution commune. Ainsi, une solution commune exigerait que tous les intervenants
contribuent directement pour aider toutes les équipes canadiennes à surmonter leurs difficultés
financières actuelles. Bien que ce concept n’exige pas explicitement un partage égal du fardeau
entre toutes les parties, il faudrait que chacun des principaux intervenants convienne d’offrir une
aide équitable et substantielle pour assurer l’avenir des équipes de la LNH au Canada.

Jusqu’à présent, chacune des parties consultées a donné au Forum des politiques publiques sa
réponse sur son rôle ou sa contribution par rapport à une éventuelle solution commune.
L’analyse des consultations permet d’établir quatre catégories de réponses :

1. L’intervenant en question reconnaît le problème, mais pense que la solution est entre les
mains d’autres parties.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement de la Colombie-Britannique, les villes de
Toronto et de Vancouver et par l’AJLNH.

2. L’intervenant en question pense qu’il a déjà fait sa part, qu’il continuera à faire sa part, mais
qu’il n’est en mesure d’offrir aucune contribution supplémentaire directe.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement de l’Alberta, les villes d’Edmonton et de
Calgary et par la Ligue nationale de hockey.

3. L’intervenant en question pense que le problème justifie une intervention et il contribuera à
sa résolution à condition que toutes les parties fassent de même.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernment fédéral, le gouvernement de l’Ontario, la
ville de Kanata et la Municipalité régionale d’ Ottawa-Carleton.

4. L’intervenant en question ne souhaite pas participer à une solution commune, mais pourra
choisir d’agir indépendamment.

• Cette réponse a été donnée par le gouvernement du Québec.

Pour le moment, le Forum sur les politiques publiques est d’avis que les éléments d’une solution
commune constituée des contributions de tous les principaux intervenants pour assurer la
viabilité économique future des six équipes canadiennes existantes ne peuvent être obtenus à
partir des contributions actuelles. Les discussions et l’entente sur cette solution commune
devaient servir de base à une deuxième réunion des intervenants. Compte tenu de la diversité des
réponses susmentionnées, données par les principaux intervenants lors des consultations
bilatérales, le Forum des politiques publiques juge inutile la tenue d’une deuxième table ronde
réunissant les intervenants.



22

ANNEXE I – DOCUMENT DE DISCUSSION POUR LA TABLE RONDE DU 28 JUIN

LA LIGUE NATIONALE DE HOCKEY AU CANADA

1. Introduction

La Ligue nationale de hockey (LNH) compte actuellement six équipes canadiennes et 21 équipes
américaines (24, à compter de la saison 1999-2000). Les six équipes canadiennes – Montréal,
Ottawa, Toronto, Edmonton, Calgary et Vancouver – sont d’avis qu’il est peu probable qu’elles
puissent assurer leur viabilité à long terme au Canada, à moins que ne s’améliore sensiblement
leur situation financière.

La principale question que soulève cette situation est la suivante : « Dans le dossier, quels motifs
sont suffisamment inhabituels ou distincts, si tant est qu’il y en ait, pour justifier l’intervention
des différents intervenants ?

Le présent document a pour objet d’étayer les paramètres de la situation à laquelle font
actuellement face les équipes de la LNH au Canada, et ce, afin de permettre aux intervenants de
débattre de manière informée des initiatives visant à assurer la viabilité à long terme des équipes
canadiennes et d’établir, en particulier, le bien-fondé de l’intervention du secteur public dans ce
dossier.

2. Contexte

Dans le cas de quatre des équipes canadiennes de la LNH – Ottawa, Edmonton, Calgary et
Vancouver -, les préoccupations sont immédiates. En fait, le propriétaire des Sénateurs d’Ottawa
a déclaré publiquement qu’il perd sept millions de dollars par année et qu’il entend amorcer un
processus visant à vendre son équipe et à la relocaliser aux Etats-Unis, à moins que ne soient
prises d’ici la fin de l’été des mesures propres à améliorer sa situation financière.

La cinquième équipe, les Canadiens de Montréal, est aux prises selon la LNH avec des «
pressions financières importantes » et se trouve dans une situation « insatisfaisante ». Seuls les
Maples Leafs de Toronto n’éprouvent pas de difficulté immédiate, mais la LNH affirme que les
mêmes facteurs qui nuisent aux autres équipes pourraient éroder progressivement la capacité de
Toronto de rivaliser efficacement avec ses concurrents.

La LNH soutient que pour les saisons 1996-1997 et 1997-1998 combinées, les six équipes
canadiennes ont subi des pertes avant impôts – confirmées par une vérification indépendante –
totalisant 170 millions de dollars.

Même dans un scénario plus « optimiste », où la plupart des équipes demeureraient au Canada
dans les conditions actuelles, leur situation financière pourrait mener ultérieurement à d’autres
difficultés. Sans les fonds nécessaires pour attirer et garder les joueurs de haut calibre, il sera
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vraisemblablement de plus en plus difficile pour les équipes canadiennes de rivaliser
efficacement avec les autres équipes de la ligue. En présentant aux partisans des équipes
perdantes, progressivement plus faibles, tout en devant hausser les prix des billets pour survivre,
les propriétaires risquent de voir diminuer le nombre de spectateurs – ce qui entraînerait une
diminution des revenus, continuant à aggraver le problème.

Plusieurs facteurs clés à l’origine des problèmes financiers avec lesquels sont aux prises les
équipes canadiennes – plus particulièrement, l’escalade des salaires des joueurs – influent
également sur les activités des autres équipes de la LNH. Cependant, les équipes canadiennes
soutiennent, de manière documentée, que leur situation est uniquement précaire parce qu’elles
doivent composer avec un certain nombre de facteurs qui ne s’appliquent pas aux équipes
américaines.

3. Paramètres

Un certain nombre de facteurs sont à l’origine de la situation actuelle.

L’escalade incessante des salaires des joueurs est un facteur important expliquant les difficultés
financières qu’éprouvent les équipes de hockey canadiennes. En 1990-1991, la salaire moyen
dans la LNH s’élevait à 276 000 $ US, comparativement à 1 167 113 $ US, en 1997-1998. Cette
escalade exerce des pressions de plus en plus intolérables sur les coûts que doivent assumer la
totalité des équipes, à l’exception de celles jouissant d’un vaste marché. Ce problème n’est pas,
bien sûr, particulier aux équipes canadiennes ; il touche à toutes les équipes de la ligue. Même
une baisse appréciable des salaires ne contribuerait pas à améliorer la position concurrentielle
des équipes canadiennes par rapport aux équipes américaines – cependant, si les revenus
demeuraient les mêmes, cela concourrait certainement à améliorer leur rentabilité individuelle.

Les équipes canadiennes soutiennent que ce qui distingue leur situation de celle des équipes
amércaines et qui met en péril leur avenir sont les trois principaux facteurs suivants : le taux de
change, le traitement des coûts de construction des centres sportifs et le fardeau fiscal.

3.1 Taux de change

Les salaires des joueurs interviennent pour la majeure partie – environ 80 p. 100 – des frais
d’exploitation de chaque équipe. Or, comme la plupart des équipes sont maintenant établies aux
Etats-Unis et que 77 p. 100 des joueurs sont employés par des équipes américaines, les six
équipes canadiennes doivent rivaliser avec ces dernières pour mettre sous contrat des joueurs qui
commandent des salaires en dollars US.

Parallèlement, environ 80 p. 100 des revenus des équipes canadiennes – qui proviennent de la
vente des billets, des droits de télévision locaux et nationaux et de la publicité – sont en dollars
CAN.

Le hockey professionnel est l’une des très peu nombreuses branches d’activité au Canada, avec
le baseball et le basketball professionnels, qui doit payer la majeure partie de ses dépenses en
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dollars US mais qui tire l’essentiel de ses revenus en dollars CAN. Conséquence ? Dans la foulée
de l’importante diminution du taux de change, les six équipes de hockey canadiennes ont vu
s’aggraver sérieusement leur situation financière.

Par exemple, la masse salariale des Sénateurs d’Ottawa en 1999, 22,5 millions dollars US, se
chiffrerait à 27 millions de dollars CAN selon le taux de change observé en 1992 contre 34,2
millions de dollars CAN selon le taux enregistré cette année – soit un fardeau financier
additionnel de 7,2 millions.

Il est peu probable que les équipes puissent combler un tel écart en haussant les prix des billets
ou en augmentant les tarifs de la publicité, parce qu’elles risquent de faire baisser le nombre de
spectateurs aux matchs ou de devenir un média de publicité non concurrentiel.

La LNH soutient que, en raison de l’écart de change, chaque équipe canadienne est désavantagée
financièrement, un désavantage pouvant atteindre 16 millions de dollars CAN par année par
rapport aux équipes américaines.

3.2 Coûts des immobilisations (centres sportifs)

Après les salaires des joueurs, le plus important poste dans le budget de chaque équipe de la
LNH est l’exploitation du centre dans lequel elle joue.

À Ottawa et à Vancouver, il a fallu construire de nouvelles installations en vue d’acquérir une
équipe de la LNH. Pour leur part, les équipes de Montréal et de Toronto ont érigé récemment de
nouvelles installations pour remplacer celles qui étaient considérées comme désuètes.

Dans les quatre cas, les installations ont été construites entièrement grâce à des capitaux privés,
sans l’aide du secteur public. À Ottawa, en plus de payer les coûts du centre, les propriétaires du
Centre Corel ont dû assumer la majeure partie des frais de construction d’un nouvel échangeur
sur l’autoroute transcanadienne. À Edmonton et à Calgary, les équipes jouent dans des
installations appartenant à des entités du secteur public, mais elles ont dû investir pour reprendre
en main l’exploitation des installations et payer les rénovations.

En revanche, dans le cas des équipes américaines, le coût des nouvelles installations est
habituellement subventionné, en totalité ou en partie, par les administrations de comté ou le
gouvernement de l’État, ou les deux. Par exemple, selon la LNH, les installations érigées en
Floride, à Nashville, à San Jose, à Anaheim et au Minnesota, ont été financées
presqu’entièrement par le secteur public, tandis que celles à St. Louis, à Tampa Bay, à Buffalo,
en Caroline, à Atlanta et à Dallas ont bénéficié d’une importante aide publique.
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3.3 Traitement fiscal

Le traitement fiscal des équipes de hockey canadiennes diffère grandement de celui de leurs
compétiteurs américains. Les équipes de hockey américaines paient des impôts fonciers et des
impôts sur le capital minimums , et elles sont habituellement exemptées du paiement de la taxe
de vente ou la paient à un taux réduit, tandis que les équipes canadiennes sont imposées à 100
pour cent.

En 1997, selon la LNH, les six équipes canadiennes ont payé 21,8 millions de dollars au titre de
l’impôt foncier et de l’impôt sur le capital, comparativement à 4,1 millions pour les 21 équipes
américaines.

4. Politique publique – Points à prendre en considération

Selon les données statistiques précitées, il semble clair que la plupart des six équipes
canadiennes éprouvent des difficultés et que leur situation financière diffère grandement de celle
des équipes américaines.

Les arguments militant en faveur de la mise en œuvre d’initiatives du secteur public en vue de
contribuer à assurer la viabilité des équipes de hockey canadiennes sont basés sur trois points : la
contribution des équipes à l’activité économique ; l’importance de l’identité culturelle ou «
nationale » du hockey professionnel au Canada; le cadre de la concurrence internationale de la
LNH.

4.1 Contribution de la LNH à l’activité économique

Les six équipes canadiennes sont une importante source d’activité économique. Selon la LNH,
elles assurent directement 8 600 emplois à temps plein et à temps partiel, ainsi que 3 000 autres
emplois dans des industries connexes. Elles paient directement des salaires et des avantages
sociaux ayant totalisé plus de 300 millions de dollars en 1997, et elles sont intervenues pour le
paiement de 100 millions en salaires et en avantages sociaux dans des industries connexes.

En 1994, le Professional Sport Policy Committee, du gouvernement de l’Alberta, a étudié de plus
près les incidences des équipes de la LNH sur l’activité économique. Il a conclu que les Flames
de Calgary et les Oilers d’Edmonton ont donné lieu ensemble à des retombées économiques
directes et indirectes totalisant plus de 117 millions de dollars par année à l’échelle locale. Il a
exprimé en ces termes sa conclusion : « Les deux franchises de la LNH ont un impact
économique important dans la province, qui se chiffre à des montants appréciables. »

Les recettes fiscales que génèrent ces équipes sont aussi considérables. Selon la LNH, en 1997,
les six équipes canadiennes ont payé ou perçu 211 millions de dollars en impôts directs – tous les
paliers de gouvernement. Les salaires des joueurs, uniquement, sont une source importante de
recettes pour l’État, du fait que ces derniers sont imposés au Canada. Selon la LNH, le
gouvernement du Canada reçoit environ 130 millions de dollars par année au titre de l’impôt sur
le revenu et des charges sociales payés par la ligue et les employés, principalement les joueurs.
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De plus, le montant total perçu au titre de la taxe de vente par les six équipes canadiennes durant
la saison 1996-1997 s’est chiffré à quelque 35 à 40 millions de dollars. Il convient aussi de noter
que le hockey de la LNH n’est pas considéré comme un « divertissement canadien » en raison du
volet international de la ligue, d’où l’obligation pour les deux équipes de l’Ontario de percevoir
et de payer la taxe provinciale sur le divertissement de 10 p. 100 sur la vente des billets.

Les équipes de sport professionnel contribuent également de manière moins quantifiable à la vie
économique des villes. Dans le contexte nord-américain, elles sont souvent considérées comme
une valeur d’agrément urbaine, qui témoigne du caractère de la ville, contribue à instaurer son
esprit civique et signifie qu’elle est de « classe mondiale ». Un tel apport a concouru à susciter
dans diverses villes américaines l’enthousiasme nécessaire pour attirer des franchises de la LNH
malgré l’octroi d’importantes subventions à même les fonds publics. Cependant, des villes
comme Winnipeg et Québec continuent de se développer malgré la perte de leur équipe de
hockey.

En revanche, et en dépit de ces différents avantages perçus, les auteurs d’un certain nombre
d’études menées aux Etats-Unis, y compris un rapport largement diffusé publié en 1997 par le
Brookings Institute, ont conclu que sont exagérés les avantages économiques que procurent les
installations et les équipes de sport professionnel. Dans le rapport du Brookings Institute,
l’argument est résumé ainsi : « La majeure partie des dépenses engagées dans un stade
remplacent les autres dépenses de divertissement local, comme celles dans les cinémas et les
restaurants. Il en va de même pour l’essentiel des taxes perçues dans les stades : comme les
autres entreprises de divertissement voient diminuer leurs activités, diminue aussi le montant des
taxes perçues. »

4.2 Importante de l’« identité nationale » ou culturelle

Il est indubitable que le hockey occupe une place spéciale dans la vie au Canada et dans notre
mythologie intérieure, comme notre sport d’hiver national.

Selon un sondage national mené en mars 1999 par Decima Research, 72 p. 100 des Canadiens
sont d’avis que le hockey « contribue à notre identité comme nation et nous définit comme
Canadiens ». Seuls notre rôle comme gardiens de la paix (82 p. 100) et notre système de soins de
santé (80 p. 100) se classent à un meilleur rang. De même, dans une enquête nationale menée par
le magazine Maclean et demandant quelles sont les « choses qui nous lient ensemble », le hockey
est arrivé au deuxième rang, précédé seulement par le système national de soins de santé. Le
ministre de l’Industrie, John Manley, a d’ailleurs affirmé récemment : « À mon avis, le (hockey)
fait partie intégrante de l’essence même de notre pays. Je crois qu’il serait tragique de perdre les
équipes de la LNH. »

Un corollaire de cet aspect positif du hockey est l’incidence négative sur l’opinion publique à
laquelle on peut s’attendre advenant que se succède relativement rapidement le départ de quatre
des six équipes canadiennes de la LNH vers les Etats-Unis.
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4.3 Cadre de la concurrence internationale

La concurrence internationale dans laquelle sont engagées nos équipes de hockey diffère de la
rivalité que l’on observe entre les entreprises qui luttent pour s’accaparer une part des marchés
d’exportation.

Les équipes de la LNH aux Etats-Unis, subventionnées à même les fonds publics, sont mieux en
mesure d’embaucher les joueurs de haut calibre, qui commandent un salaire très élevé et qui sont
hors de portée des équipes canadiennes – ainsi aux prises avec un désavantage concurrentiel
permanent. Comme les équipes perdantes sont susceptibles d’éprouver de la difficulté à attirer
suffisamment de partisans pour remplir leurs centres, les subventions dont jouissent leurs
concurrents menacent donc leur viabilité.

4.4 Répartition des ressources publiques

Bon nombre de gens estiment qu’il ne convient absolument pas d’utiliser les fonds publics en
vue d’aider des équipes de sport professionnel ou de subventionner des joueurs de hockey ou des
propriétaires d’équipe millionnaires, lorsque des enfants souffrent de la faim et que les soins de
santé sont sous-financés. On pourrait toutefois recourir à ce type d’argument pour refuser de
financer tout volet de ce que représente le vaste intérêt public, y compris les arts et la Société
Radio-Canada. L’application de cet argument dans le cas des équipes de la LNH n’est donc pas
nécessairement plus ou moins pertinent. En fin de compte, ce qui importe, c’est peut-être de
préserver les rentrées de recettes fiscales et les avantages économiques régionaux qui sont
beaucoup plus importants que les fonds publics en jeu.

5. Principes d’action

Toute initiative visant à aider les équipes de la LNH devrait répondre à un grand critère
fondamental : faire en sorte que la LNH demeure au Canada pendant longtemps. De plus, il serait
souhaitable qu’une telle initiative soit fondée sur la contribution de toutes les parties pertinentes :
le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les administrations municipales, les
dirigeants des équipes, la LNH et les joueurs. Cela ne veut pas dire que les parties devraient
contribuer également à la mise en œuvre de l’initiative.

Il découle de la responsabilité commune une question connexe : déterminer si une telle initiative
doit englober toutes les équipes et avoir une envergure nationale ou doit être limitée aux équipes
où existe la situation voulue.

6. Conclusion

Le présent document montre bien que les équipes de la LNH au Canada font face à une situation
complexe. Manifestement, les intérêts économiques que comportent les sports profesionnels au
Canada sont étroitement liés aux importantes incidences culturelles de l’identité canadienne et de
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notre sport d’hiver national. De plus, les paramètres sous-tendant la situation actuelle prennent
forme de différentes façons d'une équipe à l’autre.

En raison de la complexité de la question, il faudra que toute solution envisagée soit fondée sur
la coopération de tous les intervenants dans le hockey de la LNH au Canada. Le présent
document ne propose pas de solution à adopter, ni de démarche à suivre, il expose l’interaction
des questions que doivent prendre en considération les participants au processus.
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ANNEXE II – LISTE DES PARTICIPANTS – TABLE RONDE DU 28 JUIN

M. Brian Bellmore
Gouverneur délégué
Maple Leafs de Toronto

M. Stephen Bellringer
Président et chef de la direction
Orca Bay Sports & Entertainment
Club de hockey Vancouver Ltée

M. Gary Bettman
Commissaire
Ligue nationale de hockey

M. Mario Bouchard
Directeur général des sociétés de la
couronne
Gouvernement du Québec

M. Ron Bremner
Président et chef de la direction
Club de hockey des Flames de Calgary

M. Roderick M. Bryden
Président du conseil et gouverneur
Club de hockey des Sénateurs d’Ottawa

M. Robert (Bob) Chiarelli
Président du conseil
Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton

M. Ronald Corey
Gouverneur et président
Le Club de Hockey Canadien Inc.

M. Ken Dryden
Président et directeur général
Maple Leafs de Toronto

M. Bob Goodenow
Directeur exécutif
Association des joueurs de la Ligue
nationale de hockey

M. Harley Hotchkiss
Vice-président du conseil et gouverneur
Club de hockey des Flames de Calgary

M. Ray Jones
Conseiller municipal
Ville de Calgary

L’honorable John Manley, c.p., député
Ottawa Sud (Ont.), ministre, Industrie
Canada
Chambre des communes

M. Merle Nicholds
Maire de Kanata
Ville de Kanata

M. Case Ootes
Vice-maire et conseiller d’East York
Ville de Toronto

M. George Puil
Conseiller municipal
Ville de Vancouver

M. Glen Sather
Président et directeur général
Oilers Hockey Inc.

L’honorable Murray Smith
Ministre du Jeu
Gouvernement de l’Alberta
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M. Bill Smith
Maire d’Edmonton
Ville d’Edmonton

M. Chris Trumpy
Sous-ministre
Ministère des Finances
Gouvernement de la Colombie-Britannique

L’honorable Gerry Weiner
Membre du Comité exécutif
Ville de Montréal
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ANNEXE III – DOCUMENTS MIS EN ÉCHANGE PARMIS LES INTERVENANTS
PENDANT LA PÉRIODE DE CONSULTATIONS BILATÉRALES ET MULTILATÉRALES

Inclus à l’Annexe III sont des copies des documents suivants :

• 14 septembre 1999 – « Professional Hockey in Canada : Self-help Initiatives and Proposed
Stakeholder Contributions » (Ligue nationale de hockey)

• 16 septembre 1999 – Lettre de l’hon. Ernie Eves (gouvernement de l’Ontario) à l’hon. John
Manley (Industrie Canada)

• 29 septembre 1999 – Lettre de M. Bob Chiarelli (Municipalité regionale d’Ottawa-Carleton)
à l’hon. Ernie Eves (gouvernement de l’Ontario)

• 12 octobre 1999 – Lettre de l’hon. John Manley (Industrie Canada) à l’hon. Ernie Eves
(gouvernement de l’Ontario)










































